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Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2425-053 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 27 août 2024, dont le but est d'obtenir copie de divers 
documents concernant des activités reliées aux langues autochtones ou sur la rédaction d'un projet de 
législation ou de loi sur les langues autochtones, et ce, entre le 16 mars 2024 et le 27 août 2024. 

Vous trouverez copie de certains documents détenus par le ministère du Conseil exécutif à l'égard de votre 
demande. Les renseignements visés par les articles 23, 24, 37, 39, 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels y ont été masqués, tel que le permet 
l'article 14 de cette loi. 

De plus, conformément à l'article 13 de la Loi, nous vous informons que certains renseignements visés par votre 
demande sont disponibles dans l'étude des crédits 2024-2025 du Secrétariat aux relations avec les Premières 
Nations et les Inuit, que vous pourrez consulter à l'adresse Internet suivante : 
https://www.bibliothegue.assnat.qc.ca/DepotNumerigue v2/AffichageFichier.aspx?idf=299692. Plus 
particulièrement, nous vous invitons à consulter la question 4 à la page 37 du document. 

Nous vous informons d'autres documents détenus par le ministère du Conseil exécutif relativement à votre 
demande ne sont pas accessibles, et ce, en application des articles 9, 23, 24, 34, 37 et 38 de la Loi ou ne 
peuvent vous être transmis puisqu'ils sont formés en substance de renseignements confidentiels en vertu de 
ces mêmes articles, et ce, en application de l'article 14 de la Loi. 

Vous trouverez ci-joint copie de l'avis relatif au recours prévu à la section Ill du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, de même que des 
articles de loi mentionnés à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

J uLi,e,, 13 ouchev 

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299692
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Responsable de l’accès à l’information 
Ministère du Conseil exécutif 
835, boulevard René‐Lévesque Est, 2e étage 
Québec (Québec) G1A 1B4 
Téléphone : 418 643‐7355 
mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 
  
  
  

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 



 
Note 

 Bureau du secrétaire général associé 

 

 Ministère du Conseil exécutif 
Secrétariat aux relations 
avec les Premières Nations 
et les Inuit 

905, avenue Honoré-Mercier, 1er étage 
Québec (Québec)  G1R 5M6 
Téléphone : 418 643-3166 
Télécopieur : 418 646-4918 
 

  

 

DATE : Le 18 mars 2024 

OBJET : Sommaire des mesures du gouvernement du Québec 
pour les langues autochtones 

 
Mesures spécifiquement dédiées aux langues autochtones 

Plan d’action gouvernemental pour le mieux-être social et culturel des 
Premières Nations et des Inuit (PAGMSCPNI) 

• Mesure 1.1 : Valoriser, promouvoir et préserver les langues autochtones du 
Québec (MCC). 8 M $, 2023-2027 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 
      

1,4 M $  2,3 M $  2,2 M $  2,1 M $   

 

Total des financements associés aux mesures spécifiquement dédiées aux langues 
autochtones : 8 M $ pour 2023-2027 

 

Autres financements  

En plus des mesures dédiées spécifiquement aux langues autochtones, il existe 
d’autres mesures ayant une incidence sur les langues autochtones. 

 

PAGMSCPNI 

• Mesure 1.2 : Soutenir le développement de formations autoportantes pour la 
transmission des langues autochtones (MES). 2 M $, 2023-2027 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 
      

0,5 M $  0,5 M $ 0,5 M $  0,5 M $   

 

• Mesure 1.3 : Bonifier l’aide et assurer un soutien adéquat aux médias 
autochtones  (MCC). 6 M $, 2023-2027 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 
      

1,5 M $  1,5 M $ 1,5 M$  1,5 M $   

 

• Mesure 1.4 : Contribuer à la vitalité et au rayonnement des cultures 
autochtones  (MCC). 4,7 M $ pour 2023-2027 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 
      

0,5 M $  1,4 M $  1,4 M $  1, 4 M $   

 

• Mesure 1.5 : Appel de projets pour les Autochtones : langues autochtones, 
projets culturels pour les jeunes d'âge scolaire et médias autochtones (MCC). 
1 M$ pour 2023-2025 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

    

0,5 M $  0,5 M $    

 

• Mesure 1.6 : Augmenter le nombre d’ententes de développement culturel et 
renforcer celles qui sont en place et poursuivre la formation et l’embauche 
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d’agents de développement culturel dans les communautés (MCC). 3,8 M $ 
pour 2023-2025 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

    

1,9 M $  1,9 M $      

 

Plan d’action nordique 2023-2028 

• Mesure 3.3.1 : Favoriser les échanges et l’émergence des arts et de la culture 
(MCC). 2 M $, 2023-2028 

• Mesure 3.3.1 : Sécuriser et diffuser les contenus culturels au nord du 49e 
parallèle (MCC). 2 M $, 2023-2028 

 

Total des financements associés à des mesures ayant une incidence sur les 
langues autochtones : 29,5 M $ pour 2023-2028 

 

 

 

 









De : Valérie Boudreault
À : Marc Foisy; Éric Chabot
Cc : Julien Lépine; Caroline Tremblay
Objet : Pour diffusion: Appel de projets pour les Autochtones – 2024-2025 – Call for Indigenous Cultural Developpement

Projects
Date : 17 avril 2024 09:48:34
Pièces jointes : image001.jpg

Avis: Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'aux destinataires. Si vous le recevez par
erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser.

 
*English will follow*

Bonjour,
 
Le ministère de la Culture et des Communications lance l’appel de projets visant à appuyer les
cultures, les langues et les médias autochtones, dans le cadre du programme Appel de projets pour
les Autochtones.
 
Ce programme a été créé pour soutenir des projets issus des communautés et des organisations
autochtones. Il a pour but d’accroître l’offre d’activités, de services et de biens pouvant contribuer
au renforcement, au développement et au rayonnement des cultures autochtones. Un montant
maximal de 50 000 $ peut être octroyé pour la réalisation du projet.
 
À noter que le programme sera ouvert du 8 avril au 17 mai 2024 et qu’il comporte les 3 volets
suivants :

Médias autochtones;
Projets culturels pour les jeunes d’âge scolaire;
Langues autochtones.

 
Pour plus d’informations, veuillez consulter : Aide aux projets pour les Autochtones | Gouvernement
du Québec (quebec.ca)
 
 

 
Hello,
 
The ministère de la Culture et des Communications is launching a call for projects to support
Indigenous cultures, languages and media, as part of the Call for Indigenous Cultural Development
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APPUYER LES CULTURES ET
LES LANGUES AUTOCHTONES

AAPPEL DE PROJETS EN COURS





Projects.
 
This program was created to support projects from Indigenous communities and organizations. Its
aim is to increase the supply of activities, services and goods that contribute to the strengthening,
development and promotion of Indigenous cultures. A maximum amount of $50,000 can be granted
for the realization of the project.
 
The program will be open from April 8 to May 17, 2024, and comprises the following three
components:

Indigenous media;
Cultural projects for school-age Youth;
Indigenous languages.

 
For more information, please consult: Call for Indigenous Cultural Development Projects |
Gouvernement du Québec (quebec.ca)
 
Bonne journée!
 
Valérie Boudreault
Coordonnatrice Pôle d'expertise aux relations avec les Premières Nations et les Inuit
 
Direction des politiques et de la prospective
Ministère de la Culture et des Communications
225, Grande Allée Est, bloc C, 2e étage
Québec (Québec)  G1R 5G5
 
Téléphone : 418 380-2362, poste 7256
Courriel :  valerie.boudreault@mcc.gouv.qc.ca
Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca
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Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Droit d'accès aux documents. 
 
9.  Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un 
organisme public. 
 
 
Restrictions. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature. 
 
 
____________  
1982, c. 30, a. 9. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
 
13. Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l'objet d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou 
pour son compte et devant faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans 
un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, s'exerce par l'un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
 
2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé 
conformément à l'article 16.1. 
_________________________________________________________ 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Prohibition. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Secret industriel d'un tiers. 
 
23.  Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou 
un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 23. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
24.  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un 
tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 24. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Documents inaccessibles. 
 
34. Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un 
document produit pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée 
n'est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
 
Documents inaccessibles. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur 
l'Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d'un ministre visé dans l'article 11.5 
de la Loi sur l'exécutif (chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet ou du 
bureau d'un membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1.  
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Avis ou recommandations d'un membre.  
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions.  
 
 
Avis ou recommandation d'un consultant. 
  
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par 
un conseiller sur une matière de sa compétence.  
 
 
____________  
1982, c. 30, a. 37.  
 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Avis ou recommandation d'un organisme. 
 
38.  Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation que lui a fait un organisme qui en relève ou qu'il a fait à un 
autre organisme public, jusqu'à ce que la décision finale sur la matière faisant 
l'objet de l'avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l'autorité 
compétente. 
 
 
Ministre. 
 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une 
recommandation que lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 
 
 
____________  
1982, c. 30, a. 38. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Analyse. 
 
39.  Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à 
l'occasion d'une recommandation faite dans le cadre d'un processus décisionnel 
en cours, jusqu'à ce que la recommandation ait fait l'objet d'une décision ou, en 
l'absence de décision, qu'une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date 
où l'analyse a été faite. 
 
 
____________  
1982, c. 30, a. 39. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Renseignements confidentiels. 
  
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également être 
donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29.  
 
 
 
Renseignements nominatifs. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  

Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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